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A. Exposé des motifs et présentation de la modification 
simplifiée 

 

Pourquoi une modification simplifiée du PLU ? 
 

La présente modification simplifiée du PLU de Reillanne vient modifier les conditions d'urbanisation du 

secteur à urbaniser AU1b de Reireviou, à proximité du centre-ville de Reillanne afin de faciliter son ouverture 

à l'urbanisation. 

En effet, la commune ayant la maîtrise foncière de toute la partie Nord du secteur (1,8 ha sur 3,2 ha), elle 

souhaite réaliser une opération de logements sociaux. La partie Sud appartient à un propriétaire privé dont 

le projet n'est ni de même échéance ni de même nature. 

 

La procédure adaptée pour cette évolution du PLU est la modification simplifiée, définie à l'article L 153-45 

du Code de l'Urbanisme, puisqu'elle ne concerne ni les orientations du PADD, ni les protections, ni la 

modification des limites ou de l’emprise des zones naturelles ou agricoles et n'accroit pas de plus de 20% les 

possibilités de construire. 

Il y a donc lieu de procéder à une modification simplifiée n°3 (MS3) du PLU de la commune de REILLANNE. 

 

La procédure de modification simplifiée est la suivante : 

• Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

publiques associées auxquelles le projet est notifié, sont mis à disposition du public pendant un mois, 

dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées 

et conservées. Les modalités de la mise à disposition sont précisées par le conseil municipal (cf. 

Délibération du 07/12/2023) et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début 

de cette mise à disposition (publicité). 

• A l'issue de la mise à disposition, le Maire en présente le bilan au conseil municipal, qui en délibère 

et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du 

public, par délibération motivée. 
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B. Les modifications 
 

La présente modification porte sur le secteur à urbaniser AU1b de Reireviou Sud défini en 2012 et situé, à 

proximité du centre-ville, sur une superficie d'environ 3,2 ha. 

Ce secteur est en partie sous maîtrise foncière communale. La commune de Reillanne a aujourd'hui pour 

projet la réalisation d'une opération de logements sociaux avec un opérateur social et de réinsertion. 

La modification du PLU se traduit par une subdivision du secteur en deux afin d'en détacher la partie 

communale (1,86 ha) et par une modification des conditions d'urbanisation du secteur telles que fixées dans 

le règlement et les orientations d'aménagement de la zone AU1 - Secteur AU1b de Reireviou Sud - du PLU de 

2012. 

L'opération communale projetée représente la construction d'une douzaine de logements soit une emprise 

globale (espaces extérieurs compris) d'environ 0,25 à 0,3 ha.  

 

Le rapport de présentation du PLU de 2012 définit la zone AU1 et le secteur AU1b de Reireviou 
Sud de la façon suivante : 
 
SECTION 3 : Les choix retenus pour délimiter les zones 
1. Caractères et prescriptions des différentes zones  
 
Zone AU1 : 
 
Il s’agit d’une zone réservée à l’urbanisation future actuellement sous équipée. Elle et donc destinée à être 
urbanisée à moyen terme.  

Le secteur AU1a, de superficie limitée et situé dans le quartier de Pierrefeu, pourra poursuivre son 
urbanisation lorsque la voirie sera adaptée en termes de gabarit et aménagée avec une aire de retournement 
dans sa terminaison. 

Le secteur AU1b concerne deux secteurs : une poche non construite et très mal desservie dans le quartier Nord 
des Bédauches et une autre au Sud du quartier de Reireviou.  
Ces deux secteurs sont destinés à être urbanisés sous forme d’opérations d’ensemble. Ceci afin de prévoir une 
urbanisation globale et cohérente tout en optimisant leur desserte et en améliorant les équipements de 
manière générale dans les quartiers urbanisés environnants, notamment par la création de bouclages 
routiers. 

Quel que soit le statut juridique de l’opération, elle devra être compatible avec l’orientation d’aménagement. 
Le passage à l’urbanisation nécessitera la réalisation de voies et de réseaux pour desservir les constructions à 
implanter dans l’ensemble de la zone. 
 
2. Le PLU et les extensions urbaines 
Les extensions urbaines prévues restent très limitées et en continuité du tissu urbain.  
 
D’une part, quelques parcelles ont été (ré-)intégrées en zone constructible parce qu’il s’avère :  

✓ Qu’elles étaient desservies  
✓ Et/ou en continuité de l’urbanisation et en limite de zone naturelle 
✓ Et/ou qu’elles n’étaient plus exploitées  
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D’autre part, la commune, qui a pris le parti du renouvellement urbain, a décidé de restreindre la 
consommation d’espace, de ressources naturelles ainsi que la production de déchets et les nuisances. Ainsi, 
seulement trois zones AU à vocation d’habitat sont envisagées. 
 
Secteur AU1b Reireviou Sud 
Ce secteur est actuellement vierge de construction mais il est aussi entouré de zones urbanisées. L'ouverture 
à l'urbanisation à court ou moyen terme est aussi conditionnée par la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble et par une orientation d'aménagement. Cette orientation permet une desserte 
interne cohérente avec le site mais aussi une réadaptation de la voirie existante avec réalisation de nouvelles 
liaisons routières favorables pour de nombreux quartiers de Reillanne. 
 
Le projet s'inscrit dans le projet communal initié dans le PLU et notamment dans le Projet d'Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) et pour au moins un de ses trois principaux objectifs : 

1. EQUILIBRER ET MAITRISER LE DEVELOPPEMENT COMMUNAL ET SATISFAIRE AUX BESOINS PRESENTS ET FUTURS EN 

MATIERE D’HABITAT 
 

❖ (…) 

 
❖ (…) 

 
❖ EN ORGANISANT UNE OFFRE RESIDENTIELLE A PROXIMITE DU CENTRE 

 

• Aménager des extensions structurées et mesurées, en continuité de l’existant dans les 
quartiers suivants : Pierre Feu, Ferrayes, Reireviou, Caï, Trechiou 
 

• Maintenir le caractère résidentiel de ces quartiers et prévoir des espaces pour de 
futurs équipements  

 

• Améliorer les caractéristiques des infrastructures de desserte ainsi que l’offre en 
matière de stationnement 

 

• Préserver le cadre paysager 
 

• Favoriser l’offre d’opérations sociales en individuel ou collectif sans pour autant 
accentuer les difficultés des ménages défavorisés éloignés des pôles d’emplois 
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Le règlement actuel traduit cette définition du secteur AU1b de Reireviou Sud de la façon 

suivante: 

 

Extrait du document graphique du PLU (2012) 

La zone AU1 est définie dans le règlement (écrit) comme une zone actuellement sous équipée, réservée à 

l’urbanisation future. Son ouverture est conditionnée par la mise en service d’une nouvelle station d’épuration. 
 
Cette zone comprend deux secteurs : 

• Le secteur AU1a dans le quartier Pierrefeu, à vocation principale d’habitat. Il pourra être urbanisé au 
fur et à mesure de l’adaptation des réseaux. 

• Le secteur AU1b au nord du quartier des Bedauches et au Sud du quartier de Reireviou également à 
vocation principale d’habitat. Il est soumis à la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. 
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L'article AU1-2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIÈRES (SECTION 
1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL) autorise les constructions sous certaines 
conditions et admet dans la zone : 
 

- Toute occupation ou utilisation du sol compatible avec le caractère de la zone, autres que celles 
interdites à l’article AU1-1, sous réserve de ne pas porter atteinte au voisinage et à 
l’environnement et à condition d’une réalisation d’opération d’aménagement d’ensemble. 

- Les travaux de mise en valeur ou de requalification sur les bâtiments ou éléments faisant l’objet 
d’une protection au titre de l’article L.123-1, 7° du Code de l’Urbanisme, localisés aux documents 
graphiques et identifiés en annexe n°3 du présent règlement, dès lors qu’ils sont conçus dans le 
sens d’une préservation de leurs caractéristiques. 

 

1. Modification du règlement de la zone AU1, secteur AU1b (parties écrite et 
graphique) 

 

Comme indiqué ci-avant, la modification du règlement se traduit par une subdivision du secteur AU1b de 
Reireviou en deux sous-secteurs afin d'en détacher la propriété communale (1,86 ha). Elle se traduit 
également par une modification des conditions d'urbanisation du secteur telles que fixées dans le règlement 
et les orientations d'aménagement de la zone AU1 - Secteur AU1b de Reireviou Sud - du PLU de 2012 afin 
d’en faciliter l’urbanisation tout en maintenant le principe d’un aménagement d’ensemble. 
 
L'article AU1-2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIÈRES est modifié 
comme suit (en jaune, les compléments apportés) : 

Sont admises dans les secteurs AU1b & AU1b’ : 
 

- Toute occupation ou utilisation du sol compatible avec le caractère de la zone, autres que celles 
interdites à l’article AU1-1, sous réserve de ne pas porter atteinte au voisinage et à 
l’environnement et à condition d’une réalisation d’opération d’aménagement d’ensemble 
compatible avec les orientations définies pour le secteur par le PLU au dossier n°3 "Orientations 
d'aménagement". 
L'aménagement des secteurs AU1b et AU1b' peut être réalisé par tranches successives à 
condition que chaque tranche concerne une surface au moins égale à 0,30 ha de terrain, soit 6 
tranches maximum pour le secteur AU1b et 4 tranches maximum pour le secteur AU1b'. Cette 
disposition n'est pas applicable pour la dernière tranche si le reste à aménager est inférieur à 
0,30 ha ou s'il ne peut figurer de façon cohérente dans une tranche d'au moins 0,30 ha sans 
contrarier l'aménagement d'ensemble du secteur. 

- Les travaux de mise en valeur ou de requalification sur les bâtiments ou éléments faisant l’objet 
d’une protection au titre de l’article L.123-1, 7° du Code de l’Urbanisme, localisés aux documents 
graphiques et identifiés en annexe n°3 du présent règlement, dès lors qu’ils sont conçus dans le 
sens d’une préservation de leurs caractéristiques. 
 

Les autres articles (SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL et SECTION III - POSSIBILITES 
MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL) ne sont pas concernés par cette modification.  
 
A noter que le projet de logements sociaux est parfaitement conforme à la vocation d'habitat réservée 
initialement au secteur AU1b et que le renouvellement de la station d'épuration réalisé en 2014 permet de 
lever la limitation d'urbanisation qui pesait depuis 2012 sur le secteur. 
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Règlement graphique et évolution des surfaces : Les surfaces ne sont pas modifiées mais un secteur AU1b' 
supplémentaire est créé au Sud du secteur AU1b 

  
AVANT MS3 APRÈS MS3 

 

Zone AU1/secteurs AVANT MS3 (m²) APRES MS3 (m²) 

AU1a 39.476 39.476 

AU1b 32.267 18.663 

AU1b' 0 13.604 

 

2. Modification de l'Orientation d'aménagement du secteur AU1b de Reireviou 
Sud 

La commune de Reillanne a défini en 2012 des orientations d’aménagement sur trois secteurs à urbaniser de 
la zone AU1. Ils correspondent à des secteurs ne nécessitant pas une modification ou une révision du PLU, ni 
la création d’une ZAC :  

Ces secteurs représentent les sites à enjeu de la commune pendant la durée de vie du PLU et du PADD. Leur 
urbanisation doit donc être nécessairement appréhendée en fonction de leur vocation future et de leur 
situation pour une bonne insertion paysagère. 

Les secteurs concernés sont les suivants : 

• Pierrefeu, zoné en AU1a, à vocation résidentielle 

• Nord des Bedauches, classé en AU1b, à vocation résidentielle 

• Reireviou Sud, classé en AU1b, à vocation résidentielle.  

Les orientations d’aménagement présentées sont centrées sur des secteurs classés en zone AU1. Ce 
classement correspond à des zones destinées à une urbanisation future dont les équipements sont inexistants 
ou insuffisants : 

• Le secteur AU1a et un secteur d'urbanisation future dont les équipements sont inexistants ou 
insuffisants. Il pourra poursuivre son urbanisation moyennant l’adaptation des réseaux.  

• Les secteurs AU1b de Reireviou, comme celui des Bedauches sont conditionnés par la réalisation 
d’opérations d’aménagement d’ensemble. 
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LE SECTEUR DE REIREVIOU SUD (AU1b) 

Situation : 

Ce secteur est situé à l’Est du village entre le chemin du Largue et le chemin du Caï. 

Vierge de construction, il est entouré de zones urbanisées à l’exception de sa limite Nord le reliant au secteur 
Nord de Reireviou zoné en AU stricte.  

Il se situe à proximité des réseaux. 

Superficie : environ 32.000 m2 

Vocation : zone AU1b à vocation d’habitat  

Actions : Compte tenu de la proximité du centre ancien et du nouveau quartier du stade, il est préconisé 
que les futures opérations situées dans ce secteur proposent une certaine densité. 

Afin d’organiser et de répartir la circulation deux nouvelles voies sont créées.  

Une voie relie directement le nouveau quartier au chemin du Caï. Elle sert également de voie de desserte de 
ce nouvel espace à urbaniser. Un alignement d’arbres côté Sud permet de créer un écran visuel et de rythmer 
le paysage. Le nouveau carrefour sera aménagé afin d’assurer une sécurité routière et une bonne fluidité.  

Dans le but de ne pas accentuer la dangerosité de l’intersection entre le chemin du Caï et le boulevard de la 
Tulière (D14) et d’en limiter le trafic, une voie est à créer entre le chemin du Largue et la RD14, passant le long 
du nouveau stade. Le futur carrefour sera donc à traiter avec attention.  

En ce qui concerne les chemins existants desservant actuellement le secteur (chemin du Caï et chemin du 
Largue), ils devront être aménagés et sécurisés en fonction des possibilités foncières. 

Par ailleurs, afin de prévoir au mieux l’insertion du quartier Nord de Reireviou dont l’urbanisation est prévue 
dans un deuxième temps, une voie de liaison avec ce futur quartier est prévue par anticipation. 

Un système de récupération d’eau pluvial est à prévoir dans ce secteur afin de limiter l’impact de 
l’urbanisation. 

Extraits du PLU de 2012 – PADD & OA.  
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT DE LA ZONE AU1b - secteur Reireviou Sud (PLU 2012) 

 

 

 

Pour répondre aux besoins de la commune (projet d'habitat social), l'orientation d'aménagement est 
modifiée :  

Comme vu précédemment, le secteur AU1b est subdivisé en 2 nouveaux secteurs à urbaniser à vocation 
principale d’habitat :  

• AU1b - secteur à dominante d'habitat d'une certaine densité, sous maîtrise foncière 
communale (1,8 ha). 

• AU1b' - secteur à dominante d'habitat d'une certaine densité, sous maîtrise foncière 
privée (1,3 ha). 
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La condition d'aménagement d'ensemble est conservée et complétée de la façon suivante, afin de 
permettre explicitement un aménagement des secteurs par tranches successives (en jaune, les 
compléments apportés) : 

(…) Les secteurs AU1b et AU1b' de Reireviou, comme celui des Bédauches sont conditionnés par la réalisation 
d’opérations d’aménagement d’ensemble.  

L'aménagement des secteurs AU1b et AU1b' peut être réalisé par tranches successives à condition que 
chaque tranche concerne une surface au moins égale à 0,30 ha de terrain, soit 6 tranches maximum pour le 
secteur AU1b et 4 tranches maximum pour le secteur AU1b'. Cette disposition n'est pas applicable pour la 
dernière tranche si le reste à aménager est inférieur à 0,30 ha ou s'il ne peut figurer de façon cohérente dans 
une tranche d'au moins 0,30 ha sans contrarier l'aménagement d'ensemble du secteur. 

La voirie traversante est modifiée. La liaison potentielle avec le quartier de Reireviou Nord est conservée 
depuis le Chemin du Caï. Les projets de voies de liaison situées à l'Est du secteur sont abandonnés à cause 
des difficultés foncières rencontrées et des coûts d'aménagement en augmentation constante depuis deux 
ans au moins. 

Les accès sont répartis sur les Chemins du Caï et du Largue. Une voie de desserte interne au secteur AU1b 
est aménagée depuis le Chemin du Caï et permettra, à l'avenir, une liaison potentielle avec le quartier de 
Reireviou Nord. Le raccordement au Chemin du Caï sera aménagé et sécurisé. 

Le schéma d'aménagement est donc également modifié comme suit (Cf. page suivante) : 
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3. Suppression des emplacements réservés 2/10 et 2/11 à l'Est et au Sud des 
secteurs AU1b de Reireviou Sud 

Les deux emplacements 2/10 et 2/11 sont supprimés pour des raisons de maîtrise foncière et de 
coûts d'aménagement. 

- 2/10 : création d'une liaison entre Reireviou Sud et le chemin du Caï (8 m) avec 
aménagement de l'intersection. 

- 2/11 : création d'une liaison entre le chemin du Largue et la RD 14 (8 m) avec 
aménagement des intersections. 

 

 

 

AVANT MS3 APRES MS3 

 

C. Contenu du dossier 
 

Le dossier de Modification simplifiée n°3 du PLU comprend : 

- Le présent rapport de présentation,  

- Le règlement (règles écrites) modifié (zone AU1), 

- Un extrait du document graphique modifié, 

- Les Orientations d'aménagement modifiées (secteur AU1b), 

- La liste des emplacements réservés (suppression des ER 2/10 et 2/11). 

 

 

  



Rapport de présentation 

PLU de Reillanne - Modification simplifiée n°3 - Rapport de présentation 11 26 Septembre 2024 

II. Annexes 
Avis conforme MRAe 
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